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pays et représentent au moins les deux tiers de la gran-

deur considérée. Le Bureau du Rapport mondial sur
le développement humain se refuse à ajouter des

données manquantes pour procéder à ces agrégations.

En conséquence, et sauf indication contraire, la valeur

synthétique indiquée pour chaque classification cor-

respond uniquement aux pays pour lesquels des don-

nées sont disponibles, concerne l’année ou la période

mentionnée et ne fait référence qu’à des données éma-

nant de la principale source citée. Aucun chiffre syn-

thétique n’est indiqué lorsque nous ne disposons pas

de procédures de pondération appropriées.

Les agrégats concernant les indices, les taux de

croissance et les variations des indicateurs dans le

temps tiennent compte uniquement des pays pour

lesquels nous disposons de données à toutes les dates

considérées. Dans la catégorie Monde, qui (sauf indi-

cation contraire) renvoie seulement aux 193 pays et

territoires considérés , il arrive qu’aucun chiffre syn-

thétique ne soit indiqué, lorsque les informations cor-

respondantes font défaut pour une ou plusieurs régions. 

Les données synthétiques figurant dans cet ouvrage ne

coïncident pas toujours avec celles d’autres publica-

tions, du fait de différences dans la classification des

pays ou la méthodologie choisie. Certaines sont 

calculées par l’organisme statistique qui en a assuré la

collecte. Il en est alors fait référence dans les notes.

Taux de croissance. Les taux de croissance sur

plusieurs années prennent la forme de taux de varia-

tion annuels moyens. Dans le calcul de ces taux par

le Bureau du Rapport mondial sur le développe-
ment humain, seule la première et la dernière année

sont prises en compte. Le taux de croissance d’une

année sur l’autre est quant à eux exprimé sous la

forme d’un pourcentage de variation annuel.

PRÉSENTATION DES INDICATEURS

Dans les tableaux reprenant les Objectifs du Millénaire

pour le développement, les pays et territoires sont

regroupés par grands groupes mondiaux et, pour les

pays en développement, par région. Ils sont ensuite clas-

sés par ordre alphabétique à l’intérieur de chacune de

ces rubriques. Dans les tableaux des indicateur, ces pays

et territoires sont classés par ordre décroissant d’IDH.

Pour situer un pays, le lecteur est donc invité à consul-

Pendant de nombreuses années, le taux de mortalité

maternelle a été le principal indicateur disponible pour

mesurer la santé des mères. Son calcul est coûteux, car,

en l’absence de systèmes d’état civil, il nécessite de vastes

enquêtes auprès des ménages. De plus, même dans les

pays disposant d’un bon système d’état civil, la morta-

lité maternelle peut être largement sous-estimée en rai-

son d’une classification erronée des décès. Enfin, le taux

de mortalité maternelle donne une image instantanée

de la situation, mais n’indique pas de remède.

En 1991, la Columbia University et le Fonds des

Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) ont élaboré

un ensemble d’indicateurs de processus (publiés ulté-

rieurement dans UNICEF, OMS et FNUAP, 1997) pour

combler ces lacunes. Alors que le taux de mortalité

maternelle constitue un indicateur d’impact et reflète le

nombre des décès, les indicateurs de processus font,

eux, apparaître la variation de conditions connues pour

contribuer à la mortalité maternelle, telles que l’absence

de traitement médical disponible. Ces indicateurs de

processus sont donc utiles pour la planification et le

suivi des projets de prévention de la mortalité maternelle

(pour obtenir des informations sur les programmes 

utilisant ces indicateurs, visitez le site

http://www.amdd.hs.columbia.edu).

Les indicateurs de processus mettent en évidence
une réalité : dans le monde en développement, de
nombreux services de santé ne sont pas en mesure de
s’occuper des femmes qui souffrent de complications
obstétriques. Or, selon l’OMS, au moins 15 femmes
enceintes sur 100, qu’elles vivent à New York ou à
Dhaka, sont susceptibles de développer de telles com-

plications. La différence, c’est qu’à New York elles
pourront bénéficier d’un traitement médical qui leur
sauvera la vie : antibiotiques, transfusion sanguine
ou césarienne, par exemple. Ces méthodes sont pra-
tiquées couramment depuis des décennies. Pourtant,
en Afrique, une femme sur 16 risque de mourir pen-
dant sa grossesse ou en couches, contre une sur 65 en
Asie et une sur 3 700 en Amérique du Nord.
A l’aide des indicateurs de processus, les planificateurs

peuvent déterminer quelle est l’infrastructure sanitaire

minimale requise dans une zone de peuplement donnée

(nombre et répartition géographique des services obs-

tétriques d’urgence disponibles), si les femmes qui en ont

besoin y recourent (part des accouchements dans ces ser-

vices, couverture des besoins et proportion des césa-

riennes sur l’ensemble des naissances) et si la qualité est

suffisante (taux de létalité). Les réponses à ces questions

permettent de cibler les investissements destinés à moder-

niser les équipements concernés.

Par rapport au taux de mortalité maternelle, les
indicateurs de processus sont :
• Moins coûteux : ils ne nécessitent pas d’enquêtes, mais

se fondent sur les archives des établissements, ainsi

que sur les données disponibles ou sur les estimations

relatives à la population et au taux de natalité.

• Plus fiables : les informations sont vérifiables par

recoupement.

• Plus aptes à encourager l’adoption de mesures : ils

mettent l’accent sur les installations dotés d’équipe-

ments adéquats et sur la couverture de la population.

• Plus utiles : ils font apparaître les changements rela-

tivement rapidement, soulignant besoins et progrès.

ENCADRÉ 5

Le suivi de la santé maternelle au moyen d’indicateurs de processus

Source : Hijab, 2003.




